PROCES-VERBAL

Commission Régionale des Jeunes

Réunion du :

Présidence:

Présent(s) :

Excusé(s) :

Assiste (nt) :




1 — FORFAITS

U14 R2 poule A :

FC BASTELICACCIA / AS GHISO PRUNELLI Journée 8 du dimanche 5 avril 2026 Forfait de
I’AS GHISO PRUNELLI amende 150 €uros.

L’AS GHISO PRUNELLI n’ayant pas prévenu de son forfait, le frais d’arbitrage sont a leur
charge.

U18 R2 :

AS GHISO PRUNELLI/ FC ECCICA SUARELLA Journée 6 du samedi 4 avril 2026 Forfait de
I’AS GHISO PRUNELLI.

Ce forfait étant le 3™ en championnat U18 de ’AS GHISO PRUNELLI, la CRJ déclare donc
I’AS GHISO PRUNELLI FORFAIT GENERAL en championnat U18 R2.

TOUS LES RESULTATS EN CHAMPIONNAT U18 DE L’AS GHISO PRUNELLI SONT ANNULES

La commission inflige une amende de 250 €uros au club de ’AS GHISO PRUNELLI pour le forfait
général de son équipe U18.

2 - COURRIER

» La CRJ prend note du courrier recu du SC BASTIA avec la liste des joueurs/encadrants
et donne son accord pour leur participation aux tournois :

e De MONFERRIER avec un déplacement du 5 au 6 avril 2026 pour la catégorie U11.
e De VERGEZE avec un déplacement du 11 au 12 avril 2026 pour la catégorie U11.

e De BUREL avec un déplacement du 10 au 12 avril 2026 pour la catégorie U14.



